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45.—Stocks, distribution et consommation de viande et de saindoux, 1962-1966 (fin) 

Détail 

Saindoux" 

En magasin le 31 décembre " 

CONSOMMATION TOTALE m, de liv. 

1962 

123,513 
6,921 

24,784 

166,218 

32 
6,263 

148,923 
8,0 

1963 

126,407 
6,263 

17,073 

148,743 

23 
5,844 

142,876 
7,5 

1964' 

133,103 
5,844 

16,001 

154,948 

34 
6,976 

147,938 
7,7 

1965' 

121,777 
6,976 

20,734 

149,487 

31 
6,086 

144,370 
7.4 

1966 

114,161 
6,086 

24,727 

143,974 

228 
5,998 

137,748 
6,9 

' Petite quantité, comprise avec le bœuf. " Rogné de la graisse de saindoux et sans les issues. 2 Com
prend la production commerciale de saindoux et l'équivalent estimatif en saindoux de la graisse de porc récupérable 
dans tous les abattoirs non inspectés. 

Section 5.—Statistique agricole du recensement 
On trouvera dans la présente section un nombre hmité de renseignements tirés du 

Recensement de l'agriculture de 1966; les détails se trouvent dans les volumes III , IV 
et V du Recensement du Canada de 1966. La liste des rapports spéciaux et provisoires 
du recensement déjà publiés est fournie sur demande. 

N o m b r e de fermes de r e c e n s e m e n t e t de fermes commercia les .—Le nombre de 
fermes de recensement au Canada a diminué de 10.5 p. 100, soit de 480,903 en 1961 à 
430,522 en 1966. Par contre, le nombre de fermes commerciales s'est accru de 6.9 p. 100, 
passant de 259,037 à 276,835 durant la même période. 

Pour les besoins des deux recensements, de 1961 et de 1966, la ferme de recensement 
était définie comme étant une exploitation agricole d'une acre ou plus avec des ventes 
de produits agricoles de $50 ou plus au cours des 12 mois précédant la date du recensement, 
le l" ' juin. En 1966, une ferme commerciale signifiait une ferme de recensement avec 
ventes de produits agricoles de .12,500 ou plus au cours des 12 mois précédant le recensement. 
Au recensement de 1961, une ferme de recensement était classée comme ferme commerciale 
si l'exploitant déclarait avoir vendu des produits agricoles d'une valeur de 81,200 ou plus. 
Au tableau 46, toutefois, l'expression «ferme commerciale» signifie, à l'égard des deux 
recensements, une ferme de recensement dont l'exploitant a vendu, pendant les 12 mois 
antérieurs, des produits agricoles d'une valeur de $2,500 ou plus. 

46.—Nombre de fermes de recensement et de fermes commerciales, 
par province, recensements de 1961 et 1966 

Province ou terri toire 

Fermes de 
recensement 

1961 

1,762 
7,335 

12,618 
11,786 
96,777 

121,333 
43,306 
93,924 
73,212 
19,934 

26 

480,903 

1966 

1,709 
6,367 
9,621 
8,706 

80,294 
109,887 
39,747 
85,686 
69,411 
19,085 

19 

430,533 

Fermes 
commerciales 

1961 

281 
2,888 
3,016 
3,073 

38,927 
69,667 
24,286 
63,648 
46,203 
8,160 

2 

359,037 

1966 

2,867 

70,724 
27,372 
69,962 

8,407 
4 

376,835 


